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Article 1er 

 

 

    La société Air Loyauté est autorisée à appliquer la grille tarifaire correspondant à ses tarifs publics, hors 

taxes, redevances et charges supplémentaires, annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 2 

 

 

    La grille tarifaire annexée ne demeure valable qu’autant que la société Air Loyauté détient une licence 

d’exploitation valide. 

 

 

Article 3 

 

 

    L’arrêté n° 2025-831/GNC du 21 mai 2025 portant approbation des tarifs de la société Air Loyauté est 

abrogé à compter de la publication du présent arrêté. 

 

 

Article 4 

 

 

    Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée, transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 


